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Capital souscrit non appelé

Terrains

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Créances rattachées à des participations

Participations évaluées selon mise en équival.

Autres titres immobilisés
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Frais d'établissement

Frais de développement

Concessions brevets droits similaires

Prêts

Autres immobilisations financières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

M atières premières, approvisionnements

En-cours de production de biens

En-cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

M archandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances

Primes de remboursement des obligations ( V )

Ecarts de conversion actif ( VI )C
O
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Avances et acomptes

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Constructions

Installations techniques,mat. et outillage indus.

Avances et acomptes

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Capital souscrit appelé, non versé

Charges constatées d'avance

DISPONIBILITES

(1) dont droit au bail

(2) dont immobilisations financières à moins d'un an

(3) dont créances à plus d'un an

31/12/2018 31/12/2017

   

    

   

TOTAL ( II ) 30 897 363 636 963 30 260 400 22 502 353

184 131  184 131 263 385

140 062 140 062 281 123

   

   

TOTAL ACTIF (I à VI) 32 643 321 636 963 32 006 358 26 873 766

    

    

Bilan Actif

TOTAL ( III )

   

12 390 000 625 275 11 764 725 12 094 299

    

    

   

    

   

   

    

    

    

    

10 246 963 11 688 10 235 275 2 143 415

Autres participations
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8 260 000  8 260 000 8 260 000

    

    

    

    

400  400 4 639

    

    

    

    

    

1 421 764  1 421 764 3 826 905

1 745 957  1 745 957 4 371 413

  

4 639

 

eurosEtat exprimé en

400

 

 

( I )

Frais d'émission d'emprunt à étaler ( IV )
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Capital social ou individuel

Primes d' émission, de fusion, d' apport ...

Ecarts de réévaluation

RESERVES

Réserve légale

Réserves réglementées

Réserves statutaires ou contractuelles

Report à nouveau

Résultat de l'exercice

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Produits des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières divers

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Ecarts de conversion passif
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Total des autres fonds propres
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Autres réserves

Bilan Passif
31/12/2018 31/12/2017

44 770

 

 

44 770

 

 

  

73 490 2 999 891

  

7 7

(1 243 729)

 

 

 

(2 926 401)

 

(1 125 461) 118 268

  

Total des capitaux propres

  

  

Total des provisions   

  

  

TOTAL PASSIF 32 006 358 26 873 766

Total des dettes 33 131 819 26 755 498

 100 000

4 430328 838

245 35 371
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24 775 739 18 260 356

7 024 543 7 820 292

902 453 635 049

Etat exprimé en euros

(1 243 729,07) (2 926 400,64)Résultat de l'exercice exprimé en centimes

(2) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP   

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an 9 019 172

 

33 131 819
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Compte de Résultat
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Ventes de marchandises

Production vendue (Biens)

Production vendue (Services et Travaux)

Montant net du chiffre d'affaires

Production immobilisée

Subventions d'exploitation

Reprises sur provisions et amortissements, transfert de charges

Autres produits

Total des produits d'exploitation (1)

Achats de marchandises

Variation de stock

Achats de matières et autres approvisionnements

Variation de stock

Autres achats et charges externes

Impôts, taxes et versements assimilés

Charges sociales du personnel

Total des charges d'exploitation (2)

RESULTAT D'EXPLOITATION
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Production stockée

Salaires et traitements

Dotations auxamortissements :

- sur immobilisations

- charges d'exploitation à répartir

Dotations auxdépréciations :

- sur immobilisations

- sur actif circulant

Dotations auxprovisions

Autres charges

1/2

France Exportation mois mois
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31/12/2018 31/12/2017

   

   

   

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

206 468 1 581 690

100 000 130 578

  

  

329 574 295 701

  

  

  

  

636 042 2 007 969

(636 042) (2 007 969)

  

Etat exprimé en euros

12 12

 

Cotisations personnelles de l'exploitant   

 
 

 

 

 

 

 

  

DocuSign Envelope ID: D9CE4416-85CE-4476-966E-3FD28BBE140E



Compte de Résultat
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Bénéfice attribué ou perte transférée

Perte supportée ou bénéfice transféré

RESULTAT D'EXPLOITATION

De participations (3)

Autres intérêts et produits assimilés (3)

D'autres valeurs mobilières et créances d'actif immobilisé (3)

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges assimilées (4)

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS

RESULTAT EXCEPTIONNEL
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Total des produits financiers
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Total des charges financières

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles
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Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

PARTICIPATION DES SALARIES

IMPOTS SUR LES BENEFICES

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

RESULTAT DE L'EXERCICE

(2) dont charges afférentes à des exercices antérieurs

(1) dont produits afférents à des exercices antérieurs

(3) dont produits concernant les entreprises liées

(4) dont intérêts concernant les entreprises liées
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31/12/2018 31/12/2017

(636 042) (2 007 969)

  

  

22  

  

  

  

  

  

22  

  

626 241 888 211

  

  

626 241 888 211

(626 219) (888 211)

(2 896 180)(1 262 261)

  

  

 30 220

30 220  

 

 

11 688

11 688

 

 

30 220

30 220

18 532 (30 220)

  

  

30 242  

1 273 971 2 926 401

(1 243 729) (2 926 401)

  

  

  

109 657 147 773

Etat exprimé en euros

2/2

 

 
 

 

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges

Dotations auxamortissements, auxdépréciations et auxprovisions

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
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116 rue du Temple 

Société par actions simplifiée au capital de 44 770 euros 

Siège social : 46, rue Pierre Charron à Paris (75008) 

821 689 759 RCS Paris 

(La « Société ») 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE ADOPTEES PAR ACTE SOUS 

SEING PRIVE EN DATE DU 11 JUIN 2019 

(…) 

PREMIERE DECISION 

Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018 

L’Associé Unique,  

après avoir pris connaissance du rapport du Commissaire aux comptes sur l’exécution de sa mission 
au cours de l’exercice, 

approuve les comptes annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe, arrêtés le 

31 décembre 2018, tels qu’ils lui ont été présentés et qui se soldent par une perte de 1 243 729 

euros, 

approuve également les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ce rapport, et 

constate, conformément aux dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, que les 
comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018 ne comportent pas de dépenses non admises dans 

les charges non déductibles au regard de l’article 39-4 dudit Code.  

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

DEUXIEME DECISION 

Affectation du résultat 

L’Associé Unique, 

sur proposition du Président, 

décide d’imputer le résultat de l’exercice, soit une perte d’un montant de 1 243 729 euros de la 

manière suivante : 

- à hauteur de 73 490 euros au compte « réserves réglementées », dont le solde serait ainsi porté 

à 0 euro ; et 

- à hauteur du solde restant, soit 1 170 239 euros, au compte « report à nouveau » dont le solde 

serait ainsi porté à 1 170 232 euros ; 

prend acte, conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, qu’il n’a 
été distribué aucun dividende au titre des trois derniers exercices. 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 
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TROISIEME DECISION 

Dissolution anticipée de la Société 

L’Associé Unique,  
 

après avoir examiné les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018 et sous réserve de 

l’approbation des première et deuxième décisions ci-dessus, et 

 

statuant conformément aux dispositions de l’article L. 225-248 du Code de commerce, 

 

constate que les capitaux propres sont inférieurs à la moitié du capital social, et  

 

décide qu'il n'y a pas lieu à dissolution anticipée de la Société, et confirme en conséquence la 

poursuite de l’activité. 

 

Il est rappelé que la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au 

cours duquel la constatation des pertes est intervenue, soit avant le 31 décembre 2021, de réduire son 

capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur des réserves, si, 

dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins 

égale à la moitié du capital social. 

 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

 

(…) 

SIXIEME DECISION 

Modification de l’article 28 des statuts 

L’Associé Unique,  
 

compte tenu de la nouvelle rédaction de l’article L. 232-1 IV du code de commerce instaurant une 

dispense d’établir un rapport de gestion pour les sociétés commerciales entrant dans la catégorie des 

petites entreprises,  

 

décide de modifier l’article 28 des statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 

 

 « Article 28. - Etablissement et approbation des comptes annuels  

Le Président établit et arrête les comptes annuels de l’exercice. 

Les associés doivent statuer par décision collective sur les comptes annuels, le cas échéant au vu du 

rapport de gestion du Président et des rapports du ou des Commissaires aux comptes, si la Société en 

est dotée. 

Lorsque des comptes consolidés sont établis, ils sont présentés avec le rapport de gestion du groupe 

et les rapports des Commissaires aux comptes, lors de cette décision collective. » 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 
 

Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 

(…) 

__________________________________________________________________________ 

Pour extrait certifié conforme 

 

 

 

ZAKA INVESTMENTS 

Par : COYR CONSEIL 

Par : Monsieur Romain Yzerman 

Président 

DocuSign Envelope ID: D9CE4416-85CE-4476-966E-3FD28BBE140E
















































